Vous résidez a Challans
Votre enfant est scolarisé
Votre enfant fréquente un accueil de loisirs
ou hénéficie de voyages scolaires dans le secondaire

Contactez le CCAS
au 0251 4979 62

LA VILLE
SIMPLEMENT
SOLIDAIRE

*Sous conditions C H a1 a n S
Plus d’informations sur www.challans.fr
D f l, in CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE



